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Quédes, le 28 octobre 1946,

Monsieur G.À. Gagnon, agent d'affaires,

Conseil Syndieal des Métiers de l'Inprimerie,
1231 est, rue Demontigny, |
Montréal.

Monsieur,

Nous avons bien reçu une copie de la convention
collective intervenue entre le Conseil Syndical des Métiers de
1'Inprimerie, Ine., et l'Inprimerie des Frères des Ecoles Chré-
tiennes. Je comprends que vous en demandes le dépôt en vertu de
la Loi des $yndicats professionnels.

Je veus ferai remarquer que les signatures appa~
raissant sur cette entente ont été dactylographiées. L'article
23 de la Lei sus-nentionnée, dont je vous envoie copie, stipule
que l'honorable ministre du Travail doit recevoir une oopie au-
thentique ou dans le cas de sous seing privé, d'un double de
l'écrit qui en arrête les dispositions. .

En l'occurence, nous regrettons ne pouvoir rece-
voir légalement cette convention collective qui n'est, en somme,
qu'un duplicata non officiel. Pour 1 accomplissement de la formalité
nécessaire, 11 suffirait cependant que vous nous transmetties une
copie qui serait dûment signée par les parties.

Sinobrenent à vous,

Le sous-ministre du Travail,

dérart Tresblay. |
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erMontréal27, le 85 octobre 1946,

DUAL 12 COLLECTIVES |
—— —
Vi À À mat [ TT iLM 0 Len(LETTRE REÇUE]

| ST vv |
Monsieur Gérard Tremblay, — ~~ ee | 0CT 26 1946
Sous-Ministre du Travail, «LL CToo | BURE

Bite)a Gouvernement, 1en Qu_S=0S BOUÉ-MINISTRE
«A ; DU TRAVAIL

ies“ego
_ |

Foinu 1

Monsieur le Sous-Mini stre ‘ 

Vous trouverez Cci-attachée une copie du

contrat intervenu entre le Conseil Syndical des Métiers de l'Im-

primerie, Inc., et l'Imprimeri e des Frères des Ecoles Chrétiennes

et je vous serais très obligé de bien vouloir déposer ce contrat

au Mini stère du ‘Trave il.

Las départements de typographie, des pres-

ses et de la reliure ont été certifiés par la Commission des Réla-
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TIMI2err

Visa this.UY1a

«reve vorvorrrow

 

Appwif Ay |
 

!21‘ietlon

Préparer |"SELECT

loi, deux copies de ce contrat.

. / -

TIGA Dpvridres et nous déposons à la dite Commission, telle que le

Veuillez agréer, Monsieur le Sous-Ministre,

l'etprepsion de mes sentiments les meilleurs et me croire,
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Riioster tessation
 

Man evar
 

faut Ep qa.
 

Votr; tout dévoué,

  
TSRA aygesenir — Alerene

Agent à’ affaires.

 

JGEONS SUR TOUS NOS IMPRIMÉS L'ÉTIQUETTE SYNDICALE 



 

  

 

lon 4e l'arzoniantion

“gop
Olanés Le La partie de sesnée vert reconnait offiet:\lenent 1a partie

de preailre zart et encase A tmiter avec ell» mr le tnge de l’atelilor syndieal,
c'ast-à-4ire à ’espioyer que des nastren an rèzle des Synñients hationneux, fu ens
ds besoin de anin-d'ouvre, la pertia de fème part cevre la dæmndar on roprésuatant
(Giaitre 40 haçelle où axunt d'affui vos) de la artis de Tenière part. Si eslleeet
2 peus promsrer estte “ain-ocuvre, la partie Je Sime ‘art pourra seams? 1'oavited
de son choix, sourvu qu'aile ratte eve enniition d'encarcent que ct mmnlayé
demande ann entrée dais le syndieat, Tout acuvel employé (masculin où fémi:nin) powswe
av>ir un essais de 50 jours fvant d'être tenu d'entrer dans le ayntieont de son nities:

Clause Zo» En eo-midération da présent e:atmt of do shacuns fe cos Cannes
le partie de prenière part -mtoriss la partie de ‘euxikm part à se servir de on
étiquette portant le amséro Géaigné par 'e Gomseil, wax ennéitions prévues par la esate
titutios de le partis de :œurière part, telles m'énanodes et-eprès,

8) Le eontrat collectif d'atelier ayndieal Gnome en patron le 4m:it de es
rir do l'étiquette eynéicais.

b) L'étiquette est Le propriété exelunive de le partio enniractante Ge Lbe
part qui reven‘iquere au tes:iu devant la loi, la propriété de toutes les matrices,
électron ou autres reyrduetions qmuelaaquns de la dite étiquette. Trute recroduetien
est risoureusemens intentite. À l'expiration & prdssnt contmt ai colui-et n'est pas
Fenuvelé, -u à ie Fameture 46 l'atelier, le propriétaire partie 48 sseonde sare
devra ret-urner 608 étiquettes wi charçé d'a: faires de le partie de srerière part ou
À un œatre affieler Giment astorieé. :es vieilles étimettes sernt remplacées après
usage sir rotur des lèces détérinrées ra: 467cureé prir Le patron. Te miroa ‘evre
exbibor t uLes les ctiquettes en sn nosssssis, t Atos Les f:10 qu'il en sera requis
per le darcé d'arfnires wu en représer tant Quent eutorsé. L'étimette cot puètée
us patron qui en « la vessousa{lité, |

6) L'éti-moite ve pout être wôtée en 5.0 exntrat À âoe ateliers eut n'ont
pes aligné de contrat collectif avec le partie de lire pam,

Vlauen 5,+ 1a retenis de la exntribétion a;ntienle msaswells mre faite §
nens le jmie 4e 1'aspluyd, ar le partie de ‘exiles part et rexise Chaque anis À
l’erent d'affaires mu ex: reoyréesntans de le parti> de sPenidre part, Coprnéent, la
partie 4e de:xièue art milondra la euntribusion d'un employé que lorsque eelaleed

sure l1*rene=t s!né une œitoriention ‘es ¥auetions den cniisatione À et effet,

Clause te+ ‘lu das de veroté 40 rnain-4teuuvre, l'atelier dpe Frères des
Ecoles Chretiscmes mse la préféranse mr tous les atolilsre cui n'ont pes alread 8
contrat collectif. Duns ls cas À un ou des atollore ms respecteraiond vas leur
entre ec'leatif, la partie de ide part aure toufoure la priorité ar enux-et, 19
Conseilra'engage fournir des .wvriers jusqu'd dpuisenens do la liote des merbuee @p
t us Les ay-41eate affiliée,

Clcuse Bo- Durée 5 trevailpurl'éguine 6 jan

La § wate rémilière de travail sora de Mais heures (8) et de
sarimine rérilière À travail sera 49 quarante heres {40),

ia jurnis ripmlide de travail sers 48 'm!V heures (8) et Le
ssasise ré-ulidre 4 trefuil sera de uarante heures (40).

Ame Yor Los houres réauliéres 4e tyovail pour l'équine e i'my sored
réverties sstre 7,00 Nix 8 adie oF 6.00 Pons

las heares ré uiidres As :ruvail pour l'equipe A ait esront
Féparties entre 6,00 bron p.it, #t$ 7,00 hros août

R
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Clause Ge Tout travail wwbeudé "près les heures réqutières 4e 1°équige 8
doJour ca ée l'équipe 60 ruit, os apres las Mus réculières de La conaine de As- p
rail, sera e:nnidéré come Ga temps suppléscataire at sera ayé terpe et A
les trois premières heures 40 travail où tenpe éçable pour Scutes les heures

esLboéguentes.

Clause Ve Aucun caployé ne sere contraint 48 travailler pendant plas &
SiRq jours os plus 4 ciag nuits, ve che sominaloo 4 jure st de :nit® équivalente
à cinq jours Ge vruvail par semaine,

Claas 10¢~ La partic de premidye part s'ennene À ce pas faire
Ou doyeottags et ls cardio de deuxième part s'enquce À ne faire œiOun
pendant t ute la durée 4s os contrat.

Clause lee JAILS

CanpagnonsstypogirapieBess sopse sse200 «toosee0081.00 par houses
Upbratours 49 SlaviePescasscsscssscessncacessleO0 par heure
Compaznons-pressi ore 40 GyliniTü.………conceccoeÏleOO por house
izessiera de pressod & platemiccccscascecscesCe® par Mouse
(Autantique Où rergis la main)
Fronsiers G0 rotadiVesesecscoscacosesoncsssecdleBO par toux

Asalstents;ressiers et MANNBocoscoc0s00coDC80 par boure

{Sur presses eylindriques)
Fressiors de prosues À Avux eulaurüocncoconoŸLe 15 par ease

MaurSesccoonoccocaccooosacouooBla00 par mure

Filles 390 reliure expérinentéSescano.ccencocs80.0 par ware

Cumpegroneepérateurs de L0890uB08.0es000000081400 par heure

Clause Lêce Tus les aporentis nasoulins :mu féminins ainot que les
MATOUFS SF tous CNFreS d'oféretions reesTrat 10% à plus qua l'échelle 4s salaive
apparassa;t pour chaque opérution dans le disxet io SDRS du Ÿ août Lé66 © Le
teumvention collsutive rérissnot lee détiore 4e 1°Iinprimarie de Hantréenl et Diatriet,

&e

contregrève

Clauss lle» Ÿautos len er4itions de sreveil, d'a-prontiseaue, de poiamat
de vacaness, 98 jours de cCAGÉ ete, Qui n'apparatasent pas ou il ne 9:at pas ome
vertes ‘ar ce atrat rat pigle par le déarot Ho 3068 da 7 aout 196,

Clause le= Toute persvons trevaillant s:r une équipe 40 nuit ‘evra vocovelr
15% 46 plas que le taux d'horeire de l'équipe 6e Jour.

Clause 25,- La partie As soenafa part c'engeme À foumir we liste ds %eue
ses empleyds sur demende ‘e le partie de aretère part,

Creuse 16e= I wus salariés ansoulins où féminine aetuellenent récunérée à va
taux horaire 40 cazes plus élevé cue celuf fixé Anne Le Mésunt esatrat re “ovront
Qubir qieine Atralmition de solaire *24mméa! re du fuld 4 la dustin Ase heures de
travell, Tous les taux de antélres fixés dans Le présent entivt sont considérée comme
408 deux mininne ,Î

Glens 174 UpitreChazelie
Le tinitre de canelle &a Synélent ent le :eprésantant attitré

60 t:u0 les uv. iers i:Némusts par le présent entrat dans t ud ‘es Aépartemente &
d'aseller. Fa l'ahse:we ôu l'ayant d'affaires de la partie de >reatière part, 11 reçoit
iso pialates 408 :uvriers of fa $ Lies représertantions nécessatres sux autorités x m
Ganité de riers eelon ie Ces, le tout on cunformisd avec les présentes, L'agent
d'affaires œura an but lens Le *r 1t de pénétrer dans l'asoiier,

Clause 1Go Tous les sigmtaires de se Strut s'engagent À employer do pode
ue des menbres et rile fu Syndient tee Typogranhes, Qu yntivat des Fressiess et
ti 2yndiset des alisuye



Se

Le présaat contrat entveru en vigusur le 18 ealis 1946 at restera o»
farce pour la période d'un an Apte cette date tl ss revwollorn d'e nYe en
année, à moins qu’ à ne 8-18 sorniné per ua evis 40.86 ar 1'une ru ‘autre des
parties mux prédentes, À l'œstre partie , soixante jure avast l'expiration 8
t:rue ori..inal, et avizt l'exAration d’ousine année eudnéCette,

Pr foi 4e quoi out aisé

G,-Â. GAGNON
Lo a;

Rapréeasiant de 1a Partie de Prontère Yast,

 

Frère Rodolphe, dire
» CeSana 

Ne résenaoû 146 1e Farsis io Deuntides Fart.

Certifié vraie copie lor

= TTR


